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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

I. – Après le premier alinéa du I de l’article 975 du code général des impôts, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :

« Les immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques sont exonérés lorsqu’ils sont 
affectés, en tout ou partie, à l’une des activités mentionnées à l’alinéa précédent, ou à la visite, et 
que le propriétaire s’engage à les conserver pendant au moins quinze ans. »

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise  à sortir de l’assiette de l’IFI des bâtiments  monuments historiques 
ouverts au public.

 

Leurs propriétaires privés de ces bâtiments sont pénalisés par le poids de cet impôt.

De plus, ils  tirent de leur exploitation une part importante de leurs revenus et permettent à notre 
patrimoine architectural et historique, richesse pour notre pays, d’être entretenu.



APRÈS ART. 5 N° I-232

2/2

 

 


